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Introduction 

 

Le CCAS (Centre Communal d’action Sociale) de Montmorency est régi par la nomenclature M57 à compter 

du 1er janvier 2022. Cette nomenclature transpose aux communes une large part des règles budgétaires et 

comptables applicables aux Métropoles, Régions et Départements. Parmi ces règles figure la recommandation 

de se doter d’un Règlement Budgétaire et Financier. Le présent règlement fixe les règles de gestion applicables 

au CCAS pour la préparation et l’exécution du budget. 

Le Règlement Budgétaire et Financier est adopté par Le Conseil d’Administration et ne peut être modifié que 

par lui Il précise les principales règles de gestion financière qui résultent du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT), de la loi organique relative aux lois de finances du 1er aout 2001 et du décret n°2012-

1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

 

Ce présent règlement ne se substitue pas à : 

La réglementation générale en matière de finances publiques, puisqu’il la précise et l’adapte quand cela est 

possible. 

Aux manuels de procédures, fiches actions ou référentiels de contrôles internes qui font l’objet d’une diffusion 

sur le réseau intranet de la ville. 

En tant que document de référence, il a pour principal objectif de renforcer la cohérence et l’harmonisation 

des pratiques de gestion. 
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I / Les modalités d’application et de modification du règlement 

 

1.1 / Les modalités d’application 

Ce Règlement Budgétaire et Financier entre en vigueur à compter de son adoption par le Conseil 

d’Administration du CCAS. 

 

1.2 / Les modalités de modification et d’actualisation 

Le présent règlement budgétaire et financier pourra être complété à tout moment en fonction notamment des 

modifications législatives ou réglementaires qui nécessiteraient des adaptations de règles de gestion.  Toutes 

modifications de ce règlement, par voie d’avenant, fera l’objet d’un vote par le Conseil d’Administration du 

CCAS. 

 

II/ Les règles relatives au budget 

 

2.1 / Le débat d’orientation budgétaire 

Conformément à l’article L2312-1 du CGCT, le Président du CCAS présente au Conseil d’Administration un 

rapport sur les orientations budgétaires (ROB) devant donner lieu à débat. Ce ROB doit être présenté dans un 

délai de 10 semaines avant le vote du Budget par le Conseil d’Administration. 

 

2.2 / Le budget Primitif 

Le Conseil d’Administration délibère sur un vote du budget par nature ou par fonction conformément aux 

dispositions de l’article Art R 2311-1du CGCT. Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par 

le Conseil d’Administration les recettes et les dépenses d'un exercice. 

Le budget est présenté par chapitre et article conformément à l’instruction comptable M57 en vigueur à la date 

du vote. 

Le budget respecte les principes budgétaires : annualité, unité budgétaire, l’universalité, la spécialité et 

l’équilibre budgétaire. 

Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se déclinant en 

budget primitif, budget supplémentaire et décisions modificatives, autorisations d’engagement et de 

programme. 

En dépenses, les crédits votés sont limitatifs, les engagements ne peuvent pas être créés et validés sans crédits 

votés préalablement. En recettes, les prévisions sont évaluatives. Les recettes réalisées peuvent, par 

conséquent, être supérieures aux prévisions. 

Le cycle budgétaire commence par le débat d’orientations budgétaires et se termine par le Compte Financier 

Unique soumis au vote en année N+1. 

 

2.3 / Le contenu du budget 

Les prévisions du budget doivent être sincères : toutes les dépenses et toutes les recettes prévisibles doivent 

être inscrites et ne doivent être ni sous-estimées, ni surestimées. Les dépenses obligatoires doivent être prévues. 
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Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d'investissement. Chacune des 

sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

Le CCAS de Montmorency opte pour un vote par nature.  

Ce mode de vote ne peut être modifié qu'une seule fois en cours de mandat, au plus tard à la fin du premier 

exercice budgétaire complet suivant le renouvellement du Conseil d’Administration. 

 

2.4 / La calendrier du budget 

Le calendrier budgétaire commence par le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) et termine par le Compte 

Financier Unique. 

Voici le calendrier prévisionnel suivant : 

• Août N-1 : Prise de connaissance de la lettre de cadrage budgétaire 

• Septembre/octobre N-1 : Elaboration des propositions budgétaires en concertation avec le Président 

et le Vice-Président 

• Novembre N-1 : Organisation de la réunion budgétaire 

o Présentation des propositions par le directeur et le responsable des finances du CCAS au Pré-

sident du CCAS  

• Décembre N-1 : arbitrage et validation des projets d’équilibres budgétaires par le Président 

• Janvier N : Débat d’orientations budgétaires au Conseil d’Administration 

• Février N : Finalisation du Budget primitif à la suite des résultats de l’exercice N-1 

• Mars/avril N : Vote du Budget Primitif et du CFU au Conseil d’Administration 

 

2.5 / Le vote du budget primitif 

Le budget est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

Il peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique. Par dérogation, le délai est repoussé au 

30 avril lorsque les informations financières communiquées par l'Etat parviennent tardivement aux 

collectivités locales ou lors des années de renouvellement des assemblées délibérantes. 

Le budget doit être voté en équilibre réel.  

 

2.6 / Les décisions modificatives et le budget supplémentaire 

Les décisions modificatives se conforment aux mêmes règles d’équilibre réel et de sincérité, que le budget 

primitif. 

Les inscriptions nouvelles ou ajustements de crédits doivent être motivés et gagés par des recettes nouvelles, 

des redéploiements de crédits ou, après arbitrage, par la reprise du résultat de l’année précédente. 

Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière qui a pour double fonction : 

- La reprise des résultats de l’exercice clos ainsi que les éventuels reports de crédits en 

investissement (le montant des reports en dépenses et en recettes doit être conforme aux restes à 

réaliser constatés au Compte Financier Unique de l’exercice écoulé) 

-  La correction du budget primitif de l’exercice en cours. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre de la M57, il est néanmoins possible de procéder à des virements des crédits 

de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, à l’exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
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2.7/ Les virements de crédits 

Les virements de crédits consistent à retirer un montant disponible sur une ligne budgétaire pour l’affecter à 

une autre ligne budgétaire, à la condition que cette opération se fasse au sein du même chapitre budgétaire 

globalisé. 

Les virements de crédits doivent être motivés et doivent être validés par la direction du CCAS. 

 

2.8/ Le compte financier unique (CFU)  

Dans les budgets en nomenclature M57, le compte administratif et le compte de gestion sont fusionnés pour 

ne faire qu’un document intitulé le compte financier unique (CFU).  

A partir du 1er janvier 2026, le Compte Financier Unique vient remplacer le compte administratif et le compte 

de gestion.  

Ce document unique permet d’améliorer la qualité des comptes en favorisant la transparence et la lisibilité de 

l’information financière.  

Les processus administratifs entre les collectivités et leur comptable public se trouvent simplifiés et le 

rapprochement des données comptables et budgétaires facilité. 
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2.9 / Le budget et le Compte Financier Unique dématérialisés 

Le budget et le Compte Financier Unique sont dématérialisés grâce à l’outil TOTEM. Cet outil, gratuit et 

téléchargeable librement permet de consolider les données budgétaires contenues dans les progiciels de 

gestion ou sous d’autres formats et les informations relatives aux états annexes afin de générer budgets 

primitifs, budgets supplémentaires, décisions modificatives et Compte Financier Unique complets sans double 

saisie. Une fois le budget voté, c’est le fichier XML complet issu de TOTEM qui est télétransmis en Préfecture 

en vue du contrôle budgétaire et télétransmis au Comptable public. 

Grâce aux maquettes dématérialisées produites par la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL), 

cette dématérialisation s’effectue dans le respect strict de la présentation et du plan de comptes réglementaires 

applicables à l’exercice en cours : 

- Si le budget de l’exercice N est voté en année N-1 (jusqu’au 31 décembre N-1), c’est la présentation 

et le plan de compte N-1 qui s’appliquent. 

- Si le budget de l’exercice N est voté en année N (à partir du 1er janvier N), c’est la présentation et 

le plan de comptes N qui s’appliquent. 

 

III/ L’exécution budgétaire et comptable 

 

Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année. 

 

3.1/ La définition des engagements de dépenses 

La tenue d'une comptabilité d'engagement des dépenses est une obligation pour les communes, comme pour 

les CCAS. Elle est retracée au sein du Compte Financier Unique. 

L'engagement comptable est une réservation de crédits budgétaires en vue de la réalisation d'une dépense qui 

résulte d’un engagement juridique. 

L'engagement juridique est l'acte par lequel un organisme public crée ou constate à son encontre une obligation 

de laquelle résultera une charge. 

L'engagement peut donc résulter : 

- D’un contrat (marchés, acquisitions immobilières, emprunt, bail assurance) ; 

- De l'application d'une réglementation ou d'un statut (traitements, indemnités) ; 

- D’une décision juridictionnelle (expropriation, dommages et intérêts) ; 

- D’une décision unilatérale (octroi de subvention). 

L'engagement comptable précède ou est concomitant à l'engagement juridique. La liquidation et le 

mandatement ne sont pas possibles si la dépense n'a pas été engagée comptablement au préalable. 

L’engagement permet de répondre à quatre objectifs essentiels : 

- S’assurer de la disponibilité des crédits, 

- Rendre compte de l’exécution du budget, 

- Générer les opérations de clôture (rattachement des charges et produits à l’exercice), 

- Déterminer des restes à réaliser et reports. 
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3.2 / Les rattachements 

Pour le CCAS de Montmorency le rattachement des produits et des charges à l’exercice est en vigueur. 

Une dépense doit être rattachée à un exercice lorsque le service a été fait au cours de l’année mais qu’elle n’a 

pu être mandatée avant la clôture budgétaire et comptable. 

Une recette doit être rattachée à un exercice lorsque le droit a été acquis au cours de l’année mais que le titre 

n’a pu être émis avant la clôture budgétaire et comptable. 

Le rattachement des charges et des produits est un mécanisme comptable qui répond au principe de l’annualité 

budgétaire en garantissant le respect de la règle de l’indépendance des exercices. Il permet de relier à un 

exercice toutes les dépenses et recettes qui s’y rapportent. 

Ainsi, tous les produits et charges attachés à un exercice sont intégrés au résultat annuel de l’exercice. 

 

3.3 / Les restes à réaliser 

Les restes à réaliser en dépenses et en recettes concernent des opérations réelles en investissement dont les 

crédits sont reportés sur l’exercice N+1. Ils concernent des crédits hors AP (Autorisation de Programme). Il 

s’agit de dépenses engagées et non mandatées au 31 décembre de l’exercice et des recettes certaines n’ayant 

pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette. 

Les restes à réaliser sont détaillés, au Compte Financier Unique, par un état listant les dépenses engagées non 

mandatées et par un état faisant apparaître les recettes certaines n’ayant pas donné lieu à émission de titres. 

L’état des RAR est visé par le Maire ou son représentant. 

En ce qui concerne les recettes, l’état doit être accompagné de pièces justificatives : tout acte ou pièce 

permettant d’apprécier le caractère certain de la recette (contrat, convention, décision d’attribution de 

subvention…). 

 

3.4 / L’exécution des recettes et des dépenses 

La gestion des tiers 

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes des 

collectivités. Elle impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et prépare à un paiement et à un 

recouvrement fiabilisé. 

Les saisies de ces données doivent impérativement se conformer aux normes techniques en vigueur. 

 

La gestion des demandes de paiement 

L’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 impose l’utilisation de la facture sous forme électronique plutôt 

que papier, via l’utilisation du portail internet Chorus Pro du ministère des Finances : https://chorus-

pro.gouv.fr/ 

Les factures peuvent être transmises via ce portail en utilisant : 

- Le numéro SIRET du CCAS : 269500856 00027(APE 8899B)  

- Sauf exceptions prévues par la réglementation, la facture ne peut être émise par le fournisseur avant 

la livraison. 

Le délai global de paiement des factures est fixé réglementairement à 30 jours : 

- Délai d’ordonnancement de l’ordonnateur de 20 jours, entre la date de réception de la facture sur 

Chorus et la validation de cette facture (service fait) ; 
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- Délai de paiement du Comptable public de 10 jours pour liquider, mandater la facture et s’assurer 

de la signature des bordereaux et de leur envoi dans le système comptable Hélios du trésorier. 

Le délai global de paiement peut être suspendu dans les cas prévus par la réglementation. La facture est 

retournée sans délai au fournisseur. Si elle n’est pas liquidable, pour le motif d’absence de constat et 

certification de service fait à la réception, cette dernière n’est, par exception, pas retournée et le fournisseur 

doit être prévenu par écrit sans délai. Le délai de paiement ne commencera à courir qu'à compter de la date 

d'exécution des prestations (date du service fait). 

Les prestataires externes des collectivités peuvent attester de la date de réception des factures qu’ils ont à 

certifier pour leur compte lorsque cela est contractuellement prévu (exemple de la maîtrise d’œuvre de travaux 

publics). 

Le dépassement du délai global de paiement entraîne l’obligation pour la collectivité de liquider d’office les 

intérêts moratoires prévus par la réglementation. 

 

Le service fait 

La certification du service fait correspond à l’attestation de la conformité à l'engagement de la livraison ou de 

la prestation. La certification du service fait engage juridiquement son auteur. 

L'appréciation matérielle du service fait consiste à vérifier que : 

- Les prestations sont réellement exécutées, 

- Leur exécution est conforme aux exigences formulées dans les marchés et/ou lors de la commande 

(respect des prix, des quantités, des délais...). 

Plus précisément la réception d’une fourniture (matérialisée par le bon de livraison) consiste à valider les 

quantités reçues, contrôler la quantité et la qualité reçues par rapport à la commande, traiter les anomalies de 

réception. 

Pour les prestations, la réception consiste à : 

- Définir l'état d'avancement physique de la prestation, 

- S’assurer que la prestation a bien été commandée et qu'elle est conforme techniquement à 

l'engagement juridique (contrat, convention ou marché). 

La date de constat du service fait dans le système d’information doit donc être égale, selon le cas à : 

- La date de livraison pour les fournitures ; 

- La date de réalisation de la prestation (réception d’un rapport conforme à la commande, date 

d’intervention, …) ; 

- La constatation physique d’exécution de travaux. 

La date de constat du service fait est en principe antérieure (ou égale) à la date de facture. Le constat du service 

fait peut donc être effectué à partir de l’engagement avant réception de la facture. 

Le constat peut être total ou partiel. Lorsqu’une réception a fait l’objet d’un constat partiel, la liquidation est 

possible uniquement si la facture est conforme à ce constat partiel. 

Si la livraison n’est pas conforme à la commande, le constat du service fait ne peut pas être jugé conforme. 

Si la facture correspondante est adressée à la collectivité sur la base de cette livraison erronée, elle n’est pas 

liquidable, interrompant ainsi le délai de paiement. Dans ce cas, la facture ne doit pas être retournée et le délai 

de paiement ne commencera à courir qu'à compter de la date d'exécution des prestations (date du service fait). 

Le fournisseur doit en être impérativement informé par écrit. 

Sous réserve des exceptions prévues par l’article 3 de l’arrêté du 16 février 2015 énumérant la liste des 

dépenses pouvant faire l'objet d'un paiement avant service fait, l'ordonnancement ne peut intervenir avant 
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l'échéance de la dette, l'exécution du service, la décision individuelle d'attribution d'allocations ou la décision 

individuelle de subvention. Toutefois, des avances et acomptes peuvent être consentis aux personnels, ainsi 

qu'aux bénéficiaires de subventions (conformément aux termes de la convention). 

Le régime des avances (avant service fait) aux fournisseurs est strictement cantonné à l'application des règles 

définies dans le code de la commande publique. 

Le régime des acomptes sur marchés (après service fait) est limité à l'application des clauses contractuelles. 

 

La liquidation et l’ordonnancement 

La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dépense et à arrêter le montant. Elle comporte la certification 

du service fait, par laquelle l'ordonnateur atteste la conformité à l'engagement de la livraison ou de la prestation 

(cf. article précédent) et la détermination du montant de la dépense au vu des titres ou décisions établissant les 

droits acquis par les créanciers. 

Afin de détailler explicitement les éléments de calcul, la liquidation des recettes peut être accompagnée d’un 

état liquidatif signé détaillant les éléments de calcul et certifiant la validité de la créance. 

Le service comptable du CCAS contrôle l’exhaustivité des pièces justificatives et la cohérence avec les 

engagements ou recettes à recouvrer. 

L’ordonnancement des dépenses et des recettes se traduit par l’émission des pièces comptables réglementaires 

(mandats et titres) qui permettent au Comptable public d’effectuer le visa, la prise en charge des ordres de 

payer / de recouvrement et ensuite de procéder à leur paiement ou recouvrement. 

La signature du bordereau d’ordonnancement par l’ordonnateur ou son représentant entraîne : 

- La validation de tous les mandats de dépenses compris dans le bordereau ; 

- La justification du service fait pour toutes les dépenses résultant de ces mêmes mandats ; 

- La certification du caractère exécutoire de l'ensemble des pièces justificatives jointes aux mêmes 

mandats. 

Les réductions et annulations font également l’objet d’une série distincte avec numérotation chronologique. 

 

IV / L’actif 

 

4.1 / La gestion patrimoniale 

Les collectivités disposent d’un patrimoine conséquent dévoué à l’exercice de leurs fonctionnements et 

compétences. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La bonne 

tenue de l'inventaire participe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et au juste calcul des recettes. 

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou financiers, 

en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi-propriété de la collectivité. 

Un bien est valorisé à son coût historique dans l’inventaire. 

 

4.2 / La tenue de l’inventaire 

La tenue d’un inventaire rigoureux répond d’abord à une exigence réglementaire. Elle s’inscrit dans le cadre 

des règles de la comptabilité publique et participe à la bonne gestion des deniers publics.  

Mais au-delà des obligations, il joue un rôle clé dans la continuité de l’action publique. En cas de sinistre, de 

transfert de compétence, de réorganisation l’existence d’un inventaire à jour garantit une gestion responsable, 

efficace, durable et une vision claire du patrimoine communal. Grâce à l’inventaire, la commune peut suivre 
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l’évolution de ses biens, détecter les besoins en renouvellement, anticiper les investissements nécessaires ou 

encore optimiser l’utilisation du matériel existant. 

L’inventaire est également un outil de transparence et de sécurisation, en facilitant les contrôles externes, en 

limitant les pertes ou les disparitions de matériel et en renforçant la responsabilité des services. 

Afin de garantir son efficacité, la coopération entre les services est essentielle. 

 

4.3 / L’amortissement 

L’amortissement permet de constater la baisse de la valeur comptable de l’immobilisation, consécutive à 

l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets sont jugés irréversibles. 

A chaque immobilisation (disposant d’un n° d’inventaire spécifique) correspond un tableau d’amortissement. 

L'amortissement est la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du montant porté à certains 

postes du bilan. L'amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d'un amoindrissement de la 

valeur d'un élément d'actif résultant de l'usage, du changement technique ou de toute autre cause. 

L’amortissement est linéaire avec application du prorata temporis, selon l’instruction comptable M57 

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération et fait l’objet d’une 

annexe aux documents budgétaires. Cette délibération précise également par catégorie les niveaux de faible 

valeur en deçà desquels les éléments sont amortis dans l’année qui suit leur acquisition. 

Le cas échéant, la Collectivité pourra appliquer la méthode de comptabilisation par composant pour distinguer 

les éléments constitutifs d’une immobilisation corporelle dont le rythme de renouvellement est différent. 

 

4.4/ La cession des biens mobiliers et des biens immobiliers 

La sortie de l’immobilisation du patrimoine fait suite à une cession de l’immobilisation (à titre gratuit ou 

onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre) 

Les sorties d’actif constatées au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au Compte Financier Unique. 

 

V/ L’information des élus 

 

Le CCAS rend compte aux élus du Conseil d’Administration des réalisations au travers du Compte Financier 

Unique et des prévisions au travers des budgets primitifs. 

 


